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feî)  Arme  d'épaule  pour  le  tir  de  munitions  à  forte  impulsion. 
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(57)  Arme  d'épaule,  à  grande  course  de  recul, 
pour  tir  de  munitions  à  forte  impulsion  compre- 
nant  un  canon  fermé  par  une  culasse  mobile,  un 
système  d'amortissement  de  recul,  et  un  dispo- 
sitif  de  rechargement  automatique  ou  semi- 
automatique  caractérisée  en  ce  que  : 

—  l'ensemble  constitué  par  le  canon  (1),  sa 
culasse  mobile  (2)  et  la  pièce  de  manoeuvre  (3) 
de  cette  culasse  mobile  coulisse,  par  l'intermé- 
diaire  de  patins  (9),  sur  un  berceau  (7)  solidaire 
de  la  crosse  (8)  ;  et  en  ce  qu'elle  comporte  : 

—  une  plaque  de  sûreté  d'épaule  (22)  qui  au 
repos  verrouille  le  mécanisme  de  percussion, 
ce  dernier  étant  libéré  par  enfoncement  de  cette 
plaque  lorsque  le  tireur  appuie  l'arme  contre 
son  épaule  et  ; 

—  un  actionneur  (37)  positionné  dans  la  poi- 
gnée  avant  (14)  de  l'arme  pour  commander  la 
mise  en  route  de  la  séquence  de  tir  après  visée, 
cet  actionneur,  lorsqu'il  n'est  pas  commandé 
verrouillant  le  percuteur  (23). 
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La  présente  invention  est  relative  à  une  arme 
d'épaule  destinée  à  tirer  des  munitions  à  forte  impul- 
sion. 

On  sait  que  le  tir  de  munitions  à  forte  impulsion 
à  l'aide  d'armes  individuelles  d'épaule  a  toujours  été 
un  des  problèmes  majeurs  des  balisticiens  et  des  er- 
gonomes.  Il  est  généralement  admis  par  les  ergono- 
mes  que  la  limite  d'impulsions  supportable  par  l'hom- 
me  pour  une  arme  d'épaule  est  située  aux  environs 
de  25  à  30  N/s.  Toutefois,  l'expérience  a  démontré 
qu'en  mettant  en  oeuvre  sur  les  armes  pour  le  tir  de 
munitions  à  forte  impulsion,  des  systèmes  d'amortis- 
sement  qui  transforment  l'effort  transmis  en  le  rédui- 
sant  et  en  augmentant  sa  durée  d'application  ,  le  ti- 
reur  peut  supporter  sans  inconvénient,  des  impul- 
sions  voisines  de  100  N.s. 

La  présente  invention  se  propose  d'apporter  une 
arme  utilisant  cette  technique  des  systèmes  amortis- 
seurs  qui  produisent  un  effort  constant  pendant  une 
course  donnée  dont  la  longueur  est  fonction  de  l'im- 
pulsion  à  amortir,  ces  systèmes  amortisseurs  étant 
utilisés  en  combinaison  avec  des  systèmes  de  sécu- 
rité,  et  d'autres  systèmes  d'amortissements,  permet- 
tant  de  lancer  des  projectiles  de  calibre  relativement 
important  (par  exemple  jusqu'au  moins  80  mm)  à 
l'aide  d'une  arme  d'épaule  individuelle. 

Cette  invention  a  donc  pour  objet  une  arme  re- 
chargeable,  mono-canon,  permettant  d'utiliser  toute 
une  gamme  de  munitions  de  masses,  de  vitesses  et 
d'effets  variables,  fonctionnant  en  général  avec  une 
même  impulsion,  cette  arme  étant  conçue  de  façon 
à  présenter  une  grande  course  de  recul  par  exemple 
supérieure  à  600  mm. 

Cette  invention  est  donc  relative  à  une  arme 
d'épaule  pour  tir  de  munitions  à  forte  impulsion 
comprenant  un  canon  fermé  par  une  culasse  mobile, 
un  système  d'amortissement  de  recul,  et  un  dispositif 
de  rechargement  automatique  ou  semi-automatique 
et  elle  est  caractérisée  en  ce  que  : 

-  l'ensemble  constitué  par  le  canon,  sa  culasse 
mobile  et  la  pièce  de  manoeuvre  de  cette 
culasse  mobile  coulisse,  par  l'intermédiaire  de 
patins,  sur  un  berceau  solidaire  de  la  crosse  et 
en  ce  qu'  elle  comporte  : 

-  une  plaque  de  sûreté  d'épaule  qui  au  repos 
verrouille  le  mécanisme  de  percussion,  ce  der- 
nier  étant  libéré  par  enfoncement  de  cette  pla- 
que  lorsque  le  tireur  appuie  l'arme  contre  son 
épaule  et  ; 

-  un  actionneur  positionné  dans  la  poignée 
avant  de  l'arme  pour  commander  la  mise  en 
route  de  la  séquence  de  tir  après  visée,  cet  ac- 
tionneur,  lorsqu'il  n'est  pas  commandé 
verrouillant  également  le  percuteur. 

Selon  une  caractéristique  de  la  présente  inven- 
tion,  la  plaque  de  sûreté  d'épaule  est  montée  sur  une 
plaque  d'épaule  prévue  dans  la  crosse  et  qui  est  gar- 
nie  d'un  matériau  absorbant  l'énergie  et/ou  de 

moyens  qui  assurent  également  sa  mise  en  confor- 
mation  à  la  morphologie  du  tireur. 

Selon  la  présente  invention,  la  pièce  de  manoeu- 
vre  de  la  culasse  mobile  est  reliée  au  système  armor- 

5  tisseur,  cette  liaison  étant  conçue  de  manière  à  assu- 
rer  le  verrouillage  ou  le  déverrouillage  de  la  culasse, 
par  déplacement  du  canon  une  fois  la  bouche  à  feu 
revenue  en  batterie. 

Selon  une  caractéristique  de  la  présente  inven- 
10  tion,  on  prévoit  un  ressort  récupérateur  agissant  sur 

le  canon  pour  assurer  le  rechargement  automatique 
de  l'arme  quand  la  culasse  est  libérée  après  le  retour 
en  batterie,  par  le  mouvement  avant  du  canon  résul- 
tant  de  l'énergie  de  retour  de  la  bouche  à  feu. 

15  Selon  l'invention,  le  système  amortisseur  de  re- 
cul  est  de  préférence  du  type  cylindrique  à  friction 
agissant  dans  le  sens  du  recul  et  libre  dans  le  sens 
contraire,  ce  système  peut  comporter  un  cylindre 
amortisseur  de  friction,  assurant  le  freinage,  coulis- 

20  sant  sur  une  tige  guide,  le  retour  en  arrière  étant  as- 
suré  par  un  ressort  hélicoïdal  prenant  appui  sur  le  cy- 
lindre  amortisseur  et  sur  la  crosse,  ce  ressort  étant 
positionné  sur  la  tige  guide.  Selon  une  variante,  ce 
système  amortisseur  de  recul  comporte  un  cylindre 

25  fixe  monté  sur  une  tige  mobile  reliée  à  la  culasse,  un 
moyen  de  rappel,  par  exemple  du  type  pneumatique, 
assurant  le  retour  vers  l'avant  de  la  tige  entraînant  la 
culasse. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  la  présente  in- 
30  vention,  le  mécanisme  de  percussion  est  constitué 

par  un  percuteur  flottant  à  rappel  par  ressort  situé 
dans  la  culasse  mobile,  ce  percuteur  étant  actionné 
par  un  marteau  muni  d'un  ressort,  ce  marteau  pou- 
vant  s'engager  dans  un  système  à  échappement  dou- 

35  ble  relié  à  la  détente,  ledit  marteau  articulé  sur  le  ber- 
ceau  étant  verrouillé  en  position  armée  parune  came 
commandée  par  la  plaque  de  sûreté  d'épaule. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'inven- 
tion,  l'arme  est  du  type  à  chargement  automatique  et 

40  elle  comporte  un  chargeur  pourvu  de  plusieurs  muni- 
tions,  ce  chargeur  étant  positionné  à  l'arrière  de 
l'arme,  à  l'emplacement  où  se  produit  le  recul  de  l'en- 
semble  canon-culasse,  lequel  ensemble  peut  reculer 
au  travers  d'une  ouverture  prévue  dans  le  chargeur, 

45  l'alimentation  de  la  chambre  de  tir  par  une  nouvelle 
cartouche  se  produisant  lors  du  retour  du  canon  en 
batterie,  après  extraction  et  éjection  de  l'étui  vide. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique  de  la  pré- 
sente  invention,  l'arme  est  munie  d'un  système  de  vi- 

50  sée  qui  comporte  un  viseur  clair  à  réticule  projeté,  un 
télémètre  laser,  un  goniomètre,  de  préférence  à  va- 
riation  de  flux  magnétique  et  un  calculateur  compor- 
tant  une  mémoire  dans  laquelle  on  introduit  les  don- 
nées  balistiques  des  munitions,  la  conduite  de  tir 

55  étant  mise  en  route  par  action  sur  ledit  contacteur. 
Selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  l'arme  uti- 

lise  des  munitions  pourvues  chacune  d'un  code 
d'identification  de  balistique  par  exemple  un  code 

2 



3 EP0  611  186  A1 4 

barre  à  lecture  optique  dont  les  informations  sont 
transmises  audit  calculateur  lors  des  opérations  de 
visée. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
sente  invention  ressortiront  de  la  description  faite  ci- 
après  en  référence  aux  dessins  annexés  qui  en  illus- 
trent  un  exemple  de  réalisation  dépourvu  de  tout  ca- 
ractère  limitatif.  Sur  les  dessins  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  axiale  verti- 
cale  représentant  l'arme  selon  la  présente  in- 
vention  et  ses  différents  mécanismes  de  fonc- 
tionnement  ; 

-  la  figure  2  est  une  vue  de  détail  à  plus  grande 
échelle  illustrant  le  mécanisme  de  percussion 
et  son  système  de  commande  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  élévation  frontale  re- 
présentant  le  système  de  visée  de  l'arme. 

-  les  figures  4,  5,  et  6  sont  des  vues  illustrant  les 
phases  de  fonctionnement  de  l'arme  objet  de 
la  présente  invention  et  ; 

-  la  figure  7  est  une  vue  en  perspective  de 
l'arme  selon  l'invention. 

En  se  référant  aux  dessins,  on  voit  que  l'arme  ob- 
jet  de  la  présente  invention  comprend  essentielle- 
ment  un  canon  1  fermé  par  une  culasse  mobile  2  mu- 
nie  de  tenons  de  verrouillage  3,  cette  culasse  mobile 
étant  commandée  par  une  pièce  de  manoeuvre  4  à 
mouvement  rectiligne  agissant  sur  un  téton  5  se  dé- 
plaçant  sur  une  rampe  hélicoïdale  6  pour  communi- 
quer  un  mouvement  de  rotation  limitée  à  la  culasse 
mobile  2,  ce  mouvement  étant  obtenu  par  le  déplace- 
ment  du  canon. 

L'ensemble  constitué  par  le  canon  1,  la  culasse 
mobile  2  et  la  pièce  de  manoeuvre  4  peut  coulisser 
sur  un  berceau  7  solidaire  de  la  crosse  8,  des  patins 
tels  que  9  facilitant  ce  coulissement. 

L'arme  est  pourvue  d'un  mécanisme  amortisseur 
de  recul  qui  dans  l'exemple  de  réalisation  illustré  par 
la  figure  1,  est  du  type  connu,  cylindrique  à  friction. 
Un  tel  système  agit  dans  le  sens  du  recul  pour  assurer 
l'amortissement  et  il  est  libre  dans  le  sens  inverse, 
c'est-à-dire  lors  du  retour  en  batterie  de  la  bouche  à 
feu  de  l'arme.  Dans  l'exemple  représenté,  ce  méca- 
nisme  amortisseur  comprend  essentiellement  un  cy- 
lindre  amortisseur  10,  assurant  le  freinage,  pouvant 
coulisser  sur  une  tige  guide  11  ,  un  ressort  hélicoïdal 
12,  monté  sur  la  tige  guide  11  et  appuyant  sur  le  cy- 
lindre  amortisseur  1  0  et  sur  une  bague  fixe  1  3  solidai- 
re  de  la  crosse  8  pour  assurer  le  retour  en  batterie. 

On  peut  utiliser  une  variante  du  mécanisme 
amortisseur  de  recul  qui  comprend  un  cylindre  fixe 
monté  sur  une  tige  mobile  reliée  à  la  culasse,  un 
moyen  de  rappel,  par  exemple  du  type  pneumatique 
assurant  le  retour  vers  l'avant  de  la  tige  entraînant  la 
culasse. 

La  pièce  de  manoeuvre  4  de  la  culasse  mobile  2 
est  reliée  à  la  tige  11  de  l'amortisseur  (figure  1),  la  liai- 
son  étant  réalisée  de  façon  que  la  manoeuvre  du  ca- 

non  provoque  le  verrouillage  ou  le  déverrouillage  de 
la  culasse  mobile.  Cette  fonction  peut  également  être 
réalisée  de  la  manière  illustrée  par  la  figure  2  à  l'aide 
d'un  ressort  récupérateur  16  agissant  sur  un  verrou 

5  17,17'  pouvant  immobiliser  l'ensemble  canon-culas- 
se  sur  le  berceau  7  ainsi  qu'on  le  décrira  ci-après. 

Dans  l'espace  situé  à  l'arrière  de  l'arme  dans  le- 
quel  se  produit  le  recul  de  l'ensemble  canon-culasse 
(voir  les  figures  5  et  7)  est  positionné  un  chargeur  18 

10  contenant  un  certain  nombre  de  munitions  encartou- 
chées  (trois  dans  l'exemple  de  réalisation  représen- 
té),  ces  munitions  étant  maintenues  par  un  ressort 
20.  Ainsi  qu'on  peut  le  voir  sur  les  figures  5  et  7,  l'en- 
semble  canon  1  ,  culasse  2  peut  reculer  au  travers  du 

15  chargeur  18  comme  on  le  verra  ci-après  lors  de  la 
description  du  fonctionnement  de  l'arme. 

Sur  les  étuis  des  cartouches  19  on  peut  prévoir 
un  moyen  d'identification  définissant  le  type  de  mu- 
nition  contenu  dans  le  chargeur,  ce  moyen  d'identifi- 

20  cation  pouvant  être  constitué  par  un  code  de  préfé- 
rence  un  code  barre  pouvant  être  lu  optiquement. 

La  crosse  8  est  réalisée  de  préférence  en  un  ma- 
tériau  composite  et  elle  sert  de  support  au  berceau  7 
ainsi  qu'on  l'a  décrit  ci-dessus,  et  au  système  de  visée 

25  qui  sera  décrit  ci-après  en  référence  à  la  figure  3  ;  elle 
contient  en  outre  le  mécanisme  de  sûreté  et  de  per- 
cussion  représenté  en  détail  à  la  figure  2  et  décrit  ci- 
après.Cette  crosse  8  comporte  une  plaque  d'épaule 
21  qui  est  garnie  d'un  matériau  amortisseuret  de  pré- 

30  férence  d'un  matériau  susceptible  en  outre  de 
s'adapter  automatiquement  à  la  morphologie  du  ti- 
reur.  Cette  plaque  d'épaule  21  comporte  en  outre  une 
plaque  mobi  le  de  sûreté  22  qui  est  conçue  de  manière 
à  verrouiller  le  mécanisme  de  percussion  lorsque  au 

35  repos  l'arme  n'est  pas  épaulée,  le  tireur  devant  ap- 
puyer  fermement  l'arme  sur  son  épaule,  en  enfonçant 
la  plaque  de  sûreté  22,  pour  libérer  le  mécanisme  de 
percussion  ainsi  qu'on  le  décrira  maintenant. 

Ce  mécanisme  de  percussion  (figure  2)  estcons- 
40  titué  parun  percuteur  flottant  23  muni  d'un  ressort24 

situé  dans  la  culasse  mobile  2.  Ce  percuteur  est  ac- 
tionné  parun  marteau  25  articulé  sur  le  berceau  7  par 
l'intermédiaire  d'un  axe  26  et  rappelé  par  un  ressort 
27.  L'extrémité  du  marteau  est  en  prise  avec  un  sys- 

45  tème  à  échappement  double  28,  28'  muni  d'un  res- 
sort  de  rappel  29  et  oscillant  autour  d'un  axe  30. 
Comme  on  le  voit  sur  la  figure  2,  le  système  28,  28'  à 
échappement  double  est  relié  à  la  détente  31  de 
l'arme  par  l'intermédiaire  d'un  câble  bouton  32.  Le 

50  marteau  25  articulé  sur  le  berceau  7  est  verrouillé  en 
position  armée  à  l'aide  d'une  came  33  actionnée  par 
la  plaque  mobile  de  sûreté  22. 

Selon  une  variante  de  l'invention,  la  plaque  mo- 
bile  de  sûreté  est  reliée  à  la  détente,  par  l'intermédiai- 

55  re  d'une  came  et  d'un  câble,  la  liaison  étant  telle  que 
la  détente,  dépourvue  d'axe  de  pivotement,utilise 
cette  came  comme  axe  de  pivotement,  de  manière 
que  cette  détente  soit  effacée  et  inopérante  en  posi- 
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tion  repos  quand  le  tireur  n'épaule  pas  l'arme  et 
qu'elle  soit  en  position  active  quand  l'arme  est  épau- 
lée,  la  came  servant  alors  d'axe  de  pivotement  à  la 
détente. 

On  a  représenté  sur  la  figure  3  à  titre  d'exemple  5 
non  limitatif  un  système  de  visée  dont  l'arme  peut 
être  munie.  La  visée  de  l'arme  est  donc  assurée  ici 
par  une  conduite  de  tir  simplifié  comprenant  un  viseur 
clair  à  réticule  projeté  34,  un  télémètre  laser  35  à  go- 
niomètre,  de  préférence  à  variation  de  flux  magnéti-  10 
que  et  un  calculateur  36  comportant  un  microproces- 
seur,  une  horloge  et  une  mémoire  dans  laquelle  sont 
introduites  les  données  balistiques  des  munitions.  La 
conduite  de  tir  est  mise  en  route  parun  actionneur  37 
prévu  sur  la  poignée  avant  14  de  l'arme  tenue  par  la  15 
main  gauche  du  tireur.  On  peut  prévoir  également  un 
lecteur  de  code  37  qui  assure  la  lecture  optique  du 
code,  parexemple  un  code  barre,  affiché  sur  les  étuis 
des  cartouches  19,  de  manière  à  produire  l'informa- 
tion  relative  à  la  balistique  correspondante  de  la  mu-  20 
nition  et  à  la  transmettre  au  calculateur  36. 

On  décrira  maintenant  le  fonctionnement  de 
l'arme  en  se  référant  d'une  part  aux  figures  1  et  2  et 
d'autre  part  auxf  igures  4  à  6,  qui  en  illustrent  les  pha- 
ses  successives  de  fonctionnement.  25 

Par  action  sur  le  canon  le  tireur  exerce  une  trac- 
tion  sur  l'ensemble  culasse,  la  pièce  de  manoeuvre 
restant  fixe,  ,  ce  qui  a  pour  effet  de  faire  tourner  la 
culasse  mobile  et  de  désengager  les  tenons  de 
verrouillage  3.  Le  canon  peut  avancer  librement,  en  30 
dégageant  l'emplacement  du  chargeur  18.  Ce  char- 
geur  est  introduit  dans  l'arme  et  une  manoeuvre  in- 
verse  sur  le  canon  referme  la  culasse  après  introduc- 
tion  d'une  cartouche  dans  la  chambre  du  canon  1 
(cette  phase  de  fonctionnement  est  illustrée  par  la  fi-  35 
gure  1). 

Le  tireur  appuie  alors  l'épaulière  de  l'arme  contre 
son  épaule.  La  plaque  d'épaule  21  se  conforme  alors 
à  sa  morphologie  et  en  enfonçant  la  plaque  de  sûreté 
d'épaule  22,  le  tireur  assure  le  déverrouillage  du  mar-  40 
teau  25  (ou  la  mise  en  action  de  la  détente  selon  la 
variante  décrite  ci-dessus)  devant  actionner  le  percu- 
teur  23.  Ce  déverrouillage  est  réalisé  par  le  déplace- 
ment  de  la  came  33  lors  de  l'enfoncement  de  la  pla- 
que  de  sûreté  22  par  l'épaule  du  tireur  (voir  la  figure  45 
2),  et  dans  la  variante  ce  déverrouillage  est  obtenu 
par  la  came  sur  laquelle  vient  appuyer  la  détente,  cet- 
te  came  lui  servant  d'axe  de  rotation. 

Le  tireur  vise  la  cible  et  une  fois  la  visée  effec- 
tuée,  il  appuie  sur  l'actionneur  37  de  la  poignée  avant  50 
14  afin  de  commander  la  séquence  de  tir.  La  visée  de 
la  cible  permet  de  mesurer  la  distance  à  l'aide  du  té- 
lémètre  laser  35  harmonisé  avec  le  viseur  34,  le  giro- 
mètre  enregistrant  les  déplacements  angulaires,  les 
données  ainsi  introduites  dans  le  calculateur  36  défi-  55 
nissant  la  vitesse  et  la  distance  de  la  cible.  L'action- 
neur  37  est  réalisé  de  façon  à  agir  sur  un  verrou  de 
sécurité  du  percuteur. 

Dans  le  cas  où  les  munitions  19  contenues  dans 
le  chargeur  18  comportent  un  code  identifiant  la  ba- 
listique  de  la  munition,  le  lecteur  de  code  37  introduit 
dans  le  calculateur  36  les  données  balistiques  de  la 
munition  et  ce  calculateur  affiche  le  point  à  viser  par 
mouvement  du  réticule  du  viseur  commandé  par  le 
bouton  38.  Le  tireur  repositionne  le  réticule  sur  la  ci- 
ble  et  il  peut  alors  presser  la  détente  31.  Le  marteau 
25  est  libéré  du  mentonnet  28  du  système  d'échappe- 
ment  double  et  il  vient  alors  frapper  le  percuteur  23 
qui  met  le  feu  à  la  munition. 

Sous  l'effet  de  l'impulsion  de  la  munition  (voir  la 
figure  4)  l'ensemble  canon  1  ,  culasse  2  recule  en  cou- 
lissant  sur  le  berceau  7,  entraînant  avec  lui  le  cylindre 
amortisseur  10,  ou  la  tige  guide  dans  la  variante  dé- 
crite  ci-dessus,  qui  freine  cet  ensemble  parf  riction  du 
cylindre  10  sur  la  tige  11  et  compression  du  ressort 
12,  ou  du  système  pneumatique  de  récupération. 

En  fin  de  course,  l'ensemble  canon-culasse  re- 
vient  vers  l'avant  sous  l'action  du  système  récupéra- 
teur,  le  canon,  par  inertie,  repart  vers  l'avant, 
commandant  ainsi  l'ouverture  de  la  culasse  par  une 
traction  qui  entraîne  la  rotation  de  la  culasse  grâce  à 
la  rampe  hélicoïdale  6,  et  son  décrochage. 

Au  cours  de  ce  mouvement  en  avant  du  canon  , 
la  fenêtre  d'éjection  de  la  chambre  de  tir  a  été  déga- 
gée  (voir  la  figure  5)  ce  qui  permet  l'extraction  de 
l'étui  vide,  suivie  du  positionnement  de  la  munition 
suivante  devant  la  chambre,  et  de  son  introduction 
dans  cette  dernière  (figure  6). 

Le  canon  revient  en  batteriepour  ramener  la 
culasse  en  position  verrouillée,  avec  une  nouvelle 
munition  en  place  dans  la  chambre  (figure  1),  la 
culasse  étant  immobilisée  par  le  système  d'amortis- 
sement  à  friction. 

Dans  cette  phase,  le  marteau  25  reste  accroché 
sur  le  mentonnet  28'  du  système  d'échappement  dou- 
ble.  Quand  le  tireur  relâche  la  détente  31  ,  le  système 
d'échappement  double  28,  28'  bascule  autour  de  son 
axe  30  en  retenant  le  marteau  par  son  autre  extrémi- 
té,  ou  mentonnet  28,  ce  qui  permet  de  faire  feu  lors 
d'une  nouvelle  action  sur  la  détente,  comme  expliqué 
ci-dessus. 

Ainsi  qu'on  le  comprend  de  la  lecture  de  la  des- 
cription  de  ce  qui  précède,  l'invention  apporte  une 
arme  multi-coups  rechargeable  et  polyvalente,  multi- 
munitions  susceptible  de  tirer  des  projectiles  à  gran- 
de  impulsion  (de  l'ordre  de  100  N.s),  avec  une  grande 
course  de  recul.  Cette  arme  est  en  outre  modulaire 
grâce  à  ses  éléments  interchangeables  :  chargeur  , 
système  canon-culasse,  et  ensemble  berceau  et 
crosse.  Ainsi,  un  simple  changement  de  canon  per- 
met  d'utiliser  avec  une  même  arme  des  munitions  de 
calibre  différent. 

Cette  arme  se  caractérise  en  outre  par  une  gran- 
de  sécurité  d'emploi  étant  donné  qu'elle  ne  peut  fonc- 
tionner  qu'après  épaulement  par  le  tireur  et  l'opéra- 
tion  de  visée  totalement  effectuée. 
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L'arme  selon  la  présente  invention  peut  tirer  des 
munitions  à  énergie  de  recul  limitée  du  type  décrit  par 
exemple  dans  la  demande  de  brevet  déposée  par  la 
présente  titulaire  le  même  jour  que  la  présente  de- 
mande  et  intitulée  :  "munitions  pourcanon,  mortier  et 
similaire  à  énergie  de  recul  limitée". 

Elle  peut  également,  de  préférence,  comporter 
une  plaque  d'épaule  réalisée  en  application  des  dis- 
positions  décrites  et  revendiquées  dans  la  demande 
de  brevet  déposée  le  même  jour  que  la  présente  de- 
mande  et  intitulée  "dispositif  d'absorption  d'énergie 
et  d'adaptation  à  la  morphologie". 

Enfin,  cette  arme  peut  être  munie  d'une  lunette 
perfectionnée  telle  que  décrite  dans  la  demande  de 
brevet  déposée  le  même  jour  que  la  présente  deman- 
de  parla  titulaire  et  intitulée  :  "perfectionnements  ap- 
portés  aux  lunettes  de  visée  notamment  pour  arme 
individuelle". 

Il  demeure  bien  entendu  que  la  présente  inven- 
tion  n'est  pas  limitée  aux  exemples  de  réalisation  dé- 
crits  et/ou  représentés  ici  mais  qu'elle  en  englobe 
toutes  les  variantes. 

Revendications 

1  -  Arme  d'épaule,  à  grande  course  de  recul,  pour 
tir  de  munitions  à  forte  impulsion  comprenant  un  ca- 
non  fermé  par  une  culasse  mobile,  un  système 
d'amortissement  de  recul,  et  un  dispositif  de  rechar- 
gement  automatique  ou  semi-automatique  caractéri- 
sée  en  ce  que  : 

-  l'ensemble  constitué  par  le  canon  (1),  sa  culas- 
se  mobile  (2)  et  la  pièce  de  manoeuvre  (3)  de 
cette  culasse  mobile  coulisse,  par  l'intermé- 
diaire  de  patins  (9),  sur  un  berceau  (7)  solidaire 
de  la  crosse  (8); 
et  en  ce  qu'elle  comporte  : 

-  une  plaque  de  sûreté  d'épaule  (22)  qui  au  re- 
pos  verrouille  le  mécanisme  de  percussion,  ce 
dernier  étant  libéré  par  enfoncement  de  cette 
plaque  lorsque  le  tireur  appuie  l'arme  contre 
son  épaule  et  ; 

-  un  actionneur  (37)  positionné  dans  la  poignée 
avant  (14)  de  l'arme  pour  commander  la  mise 
en  route  de  la  séquence  de  tir  après  visée,  cet 
actionneur,  lorsqu'il  n'est  pas  commandé 
verrouillant  le  percuteur  (23). 

2  -  Arme  selon  la  revendication  1  caractérisée  en 
ce  que  la  plaque  de  sûreté  d'épaule  (22)  est  montée 
sur  une  plaque  d'épaule  (21)  prévue  dans  la  crosse 
et  qui  est  garnie  d'un  matériau  absorbant  l'énergie. 

3  -  Arme  selon  la  revendication  2  caractérisée  en 
ce  que  ladite  plaque  d'épaule  (21  )  est  garnie  d'un  ma- 
tériau  qui  non  seulement  absorbe  l'énergie  mais  éga- 
lement  s'adapte  automatiquement  à  la  morphologie 
du  tireur. 

4  -  Arme  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes  caractérisée  en  ce  que  la  pièce  de 
manoeuvre  (4)  de  la  culasse  mobile  (2)  est  reliée  au 
système  amortisseur,  cette  liaison  étant  conçue  de 
façon  à  assurer  le  verrouillage  ou  le  déverrouillage 

5  de  la  culasse,  par  déplacement  du  canon  1  une  fois 
la  bouche  en  feu  revenue  en  batterie. 

5  -  Arme  selon  la  revendication  4  caractérisée  en 
ce  que  l'on  prévoit  un  ressort  récupérateur  (16)  agis- 
sant  sur  le  canon  pour  assurer  le  rechargement  auto- 

w  matique  de  l'arme  quand  la  culasse  est  libérée  après 
le  retour  en  batterie,  par  le  mouvement  avant  du  ca- 
non  résultant  de  l'énergie  de  retour  de  la  bouche  à 
feu. 

6  -  Arme  selon  l'une  quelconque  des  revendra- 
is  tions  précédentes  caractérisée  en  ce  que  le  système 

amortisseur  de  recul  est  du  type  cylindrique  à  friction 
agissant  dans  le  sens  du  recul  et  libre  dans  le  sens 
contraire,  ce  système  comportant  un  cylindre  amor- 
tisseur  et  de  freinage,  de  friction  (10)  coulissant  sur 

20  une  tige  guide  (7)  ,  le  retour  en  arrière  étant  assuré 
par  un  ressort  hélicoïdal  (12)  prenant  appui  sur  le  cy- 
lindre  amortisseur  (1  0)  et  sur  la  crosse  (8)  ,  ce  ressort 
étant  positionné  sur  la  tige  guide  (7). 

7  -  Arme  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
25  tions  1  à  5  caractérisée  en  ce  que  le  système  amor- 

tisseur  de  recul  comporte  un  cylindre  fixe  monté  sur 
une  tige  mobile  reliée  à  la  culasse,  un  moyen  de  rap- 
pel,  notamment  du  type  pneumatique,  assurant  le  re- 
tour  vers  l'avant  de  la  tige  entraînant  la  culasse. 

30  8  -  Arme  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisée  en  ce  que  le  mécanis- 
me  de  percussion  est  constitué  par  un  percuteur  (23) 
flottant  à  rappel  par  ressort  situé  dans  la  culasse  mo- 
bile  (2),  ce  percuteur  étant  actionné  par  un  marteau 

35  (25)  muni  d'un  ressort  (27)  ,  ce  marteau  pouvant  s'en- 
gager  dans  un  système  à  échappement  double  (28, 
28')  relié  à  la  détente  (31)  ,  ledit  marteau  articulé  sur 
le  berceau  (7)  étant  verrouillé  en  position  armée  par 
une  came  (33)  commandée  par  la  plaque  de  sûreté 

40  d'épaule  (22). 
9  -  Arme  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes  caractérisée  en  ce  qu'  elle  est  du 
type  à  chargement  automatique  et  elle  comporte  un 
chargeur  (18)  pourvu  de  plusieurs  munitions  (19),  ce 

45  chargeur  étant  positionné  à  l'arrière  de  l'arme,  à  l'em- 
placement  où  se  produit  le  recul  de  l'ensemble  canon- 
culasse,  lequel  ensemble  pouvant  reculer  au  travers 
d'une  ouverture  prévue  dans  le  chargeur,  l'alimenta- 
tion  de  la  chambre  de  tir  par  une  nouvelle  cartouche 

50  se  produisant  lors  du  retour  du  canon  en  batterie, 
après  extraction  et  éjection  de  l'étui  vide. 

10  -  Arme  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisée  en  ce  qu'  elle  est  mu- 
nie  d'un  système  de  visée  qui  comporte  un  viseur  clair 

55  à  réticule  projeté  (34),  un  télémètre  laser  (35),  un  go- 
niomètre,  de  préférence  à  variation  de  flux  magnéti- 
que  et  un  calculateur  (36)  comportant  une  mémoire 
dans  laquelle  on  introduit  les  données  balistiques  des 
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munitions,  la  conduite  de  tir  étant  mise  en  route  par 
action  sur  ledit  contacteur  (37). 

11  -  Arme  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisée  en  ce  qu'elle  utilise 
des  munitions  pourvues  chacune  d'un  code  d'identi-  5 
fication  de  balistique,  tel  que  notamment  un  code 
barre  à  lecture  optique  dont  les  informations  sont 
transmises  audit  calculateur  (36)  lors  des  opérations 
de  visée. 

12  -  Arme  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  10 
tions  précédentes  caractérisée  en  ce  que  la  plaque 
mobile  de  sûreté  est  reliée  à  la  détente,  par  l'intermé- 
diaire  d'une  came  et  d'un  câble,  la  liaison  étant  telle 
que  la  détente,  dépourvue  d'axe  de  pivotement,  utili- 
se  cette  came  comme  axe  de  pivotement,  de  manière  15 
que  ladite  détente  soit  effacée  et  inopérante  en  posi- 
tion  repos,  quand  l'arme  n'est  pas  épaulée  et  qu'elle 
soit  en  position  active,  quand  l'arme  est  épaulée,  la 
came  servant  alors  d'axe  de  pivotement. 

13  -  Arme  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  20 
tions  précédentes  caractérisée  en  ce  que  ledit  action- 
neur  (37)  est  réalisé  de  manière  à  agir  sur  un  verrou 
de  sécurité  du  percuteur  (23). 
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